FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article 7

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité: -Membre

Article7

Le Conseil adopte des décisions qui définissent |a position de I'Union sur une question
particuliére de nature géographique ou thématique. Les Etats membres et les institutions de

I’Union veillent ala conformité de leurs politiques natienales avec les positions de I'Union.

Explication éventuelle:
Mise en cohérence avec I’ amendement de |’ article 6



